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D’autres méthodes que celles présentées dans le tableau 6.7 existent mais elles sont plus 
rarement utilisées. Il faut en évaluer l’utilité selon le projet. En voici quelques unes :

	 • �En accrochant une plaque de profilage au finisseur afin d’assurer un précompactage 
supplémentaire du bord de la bande posée ;

	 • �En équipant le rouleau compacteur d’un dispositif permettant de compacter obliquement 
le bord non confiné ;

	 • �En plaçant des planches de bois d’épaisseur voulue sur le support comme butée 
temporaire de la couche à épandre. Ces planches sont enlevées par la suite. L’épaisseur 
de ces planches doit correspondre à celle de la couche compactée, car une planche 
trop épaisse peut engendrer une compacité insuffisante du bord de la couche ; 

	 • �En coupant verticalement ou obliquement la partie des enrobés après le compactage. 
Cette opération peut être effectuée au moyen d’un disque tranchant monté en « V » sur 
le côté d’un compacteur ce qui permet d’enlever environ 15 cm d’enrobés. Par la suite, 
des produits adhésifs doivent être appliqués pour la nouvelle bande d’enrobés. Le 
résultat dépend de l’habileté de l’opérateur à obtenir un tracé suffisamment rectiligne 
et non dentelé. Des coûts supplémentaires sont reliés à une perte de matériaux 
de l’ordre de 1 à 2 % du tonnage total et à la disposition des matériaux évacués du 
chantier.

Les raccordements à un revêtement existant

Les raccordements à un revêtement existant doivent être effectués de manière à réduire le 
risque de fissuration au joint. Il faut procéder au planage d’une engravure qui permettra à la 
couche de surface de chevaucher le joint de raccordement. La figure 6.39 démontre l’exécution 
d’un raccordement de profil au même niveau en deux étapes. Il est à noter que la réalisation de 
joints « bout à bout » est déconseillée pour la couche de surface. 

Figure 6.39
Le raccordement 
longitudinal de profil 
au même niveau en 
deux étapes
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6.3.2   Les joints transversaux 

Il existe trois types de joints transversaux :
	 • �les joints de départ de travaux ;
	 • �les joints d’arrêt de travaux correspondant au joint de fin de journée ou causé par un 

arrêt prolongé du finisseur ;
	 • �les joints de fin de travaux. 

Les joints transversaux de départ et de fin de travaux

Une bonne planification de la position du joint de départ permet d’améliorer significativement 
la qualité du joint. La localisation du joint de départ devrait être choisie afin d’éviter les zones 
présentant des ornières, des raccords de pentes ou des courbes.

La technique à privilégier consiste à effectuer une engravure dans le revêtement existant ( figure 
6.40 ). Cette méthode favorise l’épandage des enrobés selon l’épaisseur exigée sur toute la 
longueur du joint. En plus d’être durable, la technique de l’engravure facilite le compactage des 
enrobés, minimise les risques de ségrégation et permet de maintenir le confort des usagers. 
La pente maximale admissible est fonction de la vitesse des véhicules et varie de 0,3 % pour le 
trafic routier jusqu’à 0,6 % pour le trafic urbain ( tableau 6.8 ).

Figure 6.40
Le joint transversal de début et de fin de travaux avec une engravure planée 

Découpe transversale à la chaussée 

OU

20 m

40 mm
0,2 %
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1

Application de liant d’accrochage2

Remplissage et compactage3

TABLEAU 6.8
Les pentes maximales des zones de transition 

selon la vitesse des véhicules

VITESSE DES VÉHICULES
( km/h )

PENTE « M »
( % )

‹ 60 0,6

60-90 0,5

› 90 0,3
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Une autre méthode de réalisation du joint transversal de départ 
et de fin de travaux consiste à effectuer une coupe en biaise 
dans l’ancien revêtement. Cette pratique ancre le nouveau 
revêtement aux enrobés existants en minimisant la gêne de 
l’usager ( figure 6.41 ).

La figure 6.42 présente les différents joints d’un revêtement 
avec des pentes d’engravure planée.

Lors de la réalisation d’un joint de départ, le régleur doit :
	 • �chauffer la table ;
	 • �alimenter la chambre d’épandage et attendre quelques minutes pour réchauffer la 

bande froide ;
	 • �régler l’angle d’incidence de la table du finisseur correspondant à l’épaisseur à 

épandre ;
	 • �avancer le finisseur en vérifiant l’épaisseur d’enrobés.

Lors du démarrage, la table du finisseur est placée sur des blocs. L’épaisseur des blocs correspond 
à l’épaisseur d’enrobés souhaitée en tenant compte de la surépaisseur nécessaire pour le 
compactage ( environ 20 % ). Cette surépaisseur est fonction du mélange et du précompactage 
du finisseur. Si l’ajout d’une surépaisseur est négligé, la densité du joint sera insuffisante et 
pourra provoquer une dépression par postcompactage en plus de diminuer la durabilité du 
revêtement.

La méthode qui consiste à commencer l’épandage des enrobés avec la table du finisseur à une 
épaisseur nulle est à proscrire pour tous types d’enrobés. Cette méthode cause l’arrachement 
des enrobés sur quelques mètres, provoque une texture hétérogène et implique un inconfort 
pour les usagers. 

Figure 6.42
Vue en coupe des différents joints transversaux  

Figure 6.41
Une coupe en biaise
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Les joints transversaux d’arrêt de travaux

Les principales techniques utilisées pour la construction de joints transversaux d’arrêt sont 
celles du biseau, de la latte ou du fraisage à froid. 

La technique du biseau consiste à finir une bande par un biseau pour assurer une bonne transition 
temporaire ( figure 6.43 ). Il faut considérer la vitesse affichée de la circulation pour déterminer 
la longueur de la transition. Lors de la reprise des travaux, après le compactage, l’extrémité 
des enrobés est enlevée sur la longueur choisie. De préférence, le découpage vertical de cette 
extrémité est réalisé par sciage. L’enlèvement du biseau est facilité si du sable ou une bande de 
papier a été installé sur la couche sous-jacente. 

Figure 6.43
Le joint transversal 
de début ou de fin 
de travaux

Figure 6.44
L’utilisation d’une 
latte pour réaliser 
le joint transversal 

Joint transversal

Enrobés sur liant
d’accrochage
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Enrobés à enlever à la
reprise des travaux

Sable

Latte

La technique de « la latte » consiste à enfoncer une planche dans les enrobés fraîchement 
épandus et à enlever la latte et le surplus d’enrobés après le compactage ( figure 6.44 ). Il n’y a 
aucun découpage avec cette méthode mais il peut se produire de l’arrachement des enrobés à 
proximité de la latte. De plus, il est difficile de se procurer une latte d’épaisseur correspondant 
à celle des enrobés compactés surtout lorsque la couche sous-jacente est irrégulière.

La technique du fraisage à froid s’effectue transversalement sur la chaussée afin de créer un 
joint froid qui sera par la suite recouvert d’un adhésif telle une émulsion.

Toute vidange du finisseur sur la chaussée suivie d’un recouvrement d’enrobés à la reprise des 
travaux est à proscrire. La mauvaise densité des enrobés de la couche inférieure diminuera la 
qualité finale du revêtement de la chaussée.
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Les raccordements avec une transition d’épaisseur

L’exécution de raccordements de joints longitudinaux avec une transition d’épaisseur nécessite 
la construction d’une zone de transition et d’un chevauchement de la couche de surface. La 
figure 6.45 présente deux méthodes de raccordements de joints transversaux pour différents 
niveaux tandis que la figure 6.46 présente deux raccordements en transition de revêtement 
pour différentes épaisseurs.   

Figure 6.45
Deux méthodes de 
raccordement de joints 
transversaux pour différents 
niveaux ( départ et fin de projet )

Figure 6.46
Les raccordements avec 
une transition d’épaisseur 
de joints transversaux
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6.4

Le compactage des joints transversaux d’arrêt de travaux

Le compactage des joints transversaux doit faire l’objet d’une attention particulière. Le 
rouleau compacteur doit opérer de manière transversale sur le joint en débutant sur la partie 
déjà compactée et en empiétant de 15 cm sur les enrobés chauds ( figure 6.47 ). Des passes 
successives sont effectuées sur le joint, en décalant de 15 à 20 cm chaque fois sur les enrobés 
chauds. 

Des pierres ou des madriers de bois d’une épaisseur égale à l’épaisseur prévue d’enrobés 
compactés sont placés sur l’accotement pour éviter d’écraser le bord des enrobés. Une autre 
technique efficace consiste à compacter le joint avec le rouleau compacteur orienté à 45° par 
rapport au joint. Le compactage longitudinal est effectué par la suite. À plusieurs reprises 
pendant le compactage, il est nécessaire de vérifier l’uni du joint avec une règle de trois mètres 
et d’apporter des correctifs au besoin jusqu’à l’obtention d’un joint présentant un écart de moins 
de 5 mm sur 3 m. Une fois le compactage du joint terminé, les rouleaux compacteurs doivent 
cesser de circuler sur le joint pendant les opérations subséquentes de compactage.

Les travaux par temps froid

Il est préférable de reporter l’exécution des travaux à la prochaine saison au lieu d’effectuer une 
mise en œuvre par temps froid qui risque d’affecter les performances des enrobés. En effet, la 
majorité des phénomènes de désenrobage et d’arrachement des enrobés sont associés à une 
mise en œuvre par temps froid. Lorsque la mise en œuvre doit tout de même être effectuée, il 
faut prendre des mesures particulières afin d’obtenir un revêtement de qualité. 

Les travaux sont considérés par temps froid lorsque l’exécution s’effectue à une température 
ambiante inférieure à 10°C. Lors de la mise en œuvre par temps froid, il faut donc prévoir : 
	 • �d’utiliser un VTM afin de malaxer les enrobés et ainsi diminuer les agglomérats, la 

ségrégation thermique et le refroidissement des enrobés ;
	 • �lorsque la température ambiante est supérieure à 2 °C et à la hausse : débuter les 

travaux pour une épaisseur compactée égale ou supérieure à 50 mm ;

Figure 6.47
Le compactage des joints 
transversaux d’arrêt

Madriers

Enrobés frais

Enrobés compactés

Rouleau

15 cm
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	 • �lorsque la température ambiante est supérieure à 10 °C et à la hausse : débuter les 
travaux pour une épaisseur compactée inférieure à 50 mm ;

	 • �vérifier que la surface est sèche, exempte de flaques d’eau et non gelée avant d’épandre 
les enrobés ;

	 • �vérifier que la température des enrobés épandus derrière le finisseur est suffisamment 
élevée22 avant de débuter le compactage ;

	 • �être tout spécialement attentif à la qualité des joints. La température au joint doit être 
supérieure à 85 °C lors de l’application de la deuxième couche. 

		  › �Avec un finisseur : raccourcir la longueur des bandes pour un joint longitudinal 
dont la température est supérieure ou égale à 85 °C ;

		  › �Avec deux finisseurs : les garder le plus près possible l’un de l’autre ;
	 • �éviter la surchauffe des enrobés à la centrale pour compenser la perte de température 

lors du transport ;
	 • �utiliser des bâches étanches, imperméables, et des bennes chauffantes pour éviter la 

formation d’une croûte refroidie en surface du chargement ;
	 • �vérifier la présence de mottes durcies d’enrobés dans la trémie de réception du finisseur. 

Ces mottes proviennent de la croûte à la surface du chargement des camions. Ces 
mottes doivent être enlevées sinon elles entraînent des zones mal compactées dans le 
revêtement qui occasionnent, par la suite, un arrachement en service ;

	 • �utiliser plus fréquemment le thermomètre à infrarouge et le nucléodensimètre pour 
vérifier la compacité des enrobés. 

Il est à noter que les couches de surfaces, plus minces que les couches de base et intermédiaires, 
sont sujettes à de plus grands préjudices de performance lors de la mise en œuvre par temps 
froid.

Les actions supplémentaires suivantes devraient être prises en considération :
	 • �remplacer les mélanges d’enrobés avec des granulats de 20 mm par des granulats 

de 14 mm pour éviter l’arrachement lorsqu’une seule couche est mise en place avant 
l’hiver ;

	 • �mettre en place une épaisseur de 50 mm ou plus. Par exemple, si une épaisseur totale 
de 100 mm est spécifiée, privilégier 60 mm en couche de base immédiatement et 40 mm 
au printemps pour la couche de surface au lieu de poser deux couches de 50 mm ;

	 • �ajouter un tensioactif dans le bitume ou de la chaux hydratée comme adjuvant minéral 
afin d’améliorer l’adhésivité granulats-bitume ;

	 • �utiliser un liant d’accrochage de type RS-1 si la température ambiante est supérieure 
à 10 °C. Maintenir le liant d’accrochage le plus chaud possible ( 70 °C ) pour favoriser 
le mûrissement du liant ;

	 • �utiliser une épandeuse à liant d’accrochage avec rupteur ; 
	 • �prendre les précautions nécessaires pour éviter le gel du liant d’accrochage et assurer 

un mûrissement suffisant ;
	 • �utiliser un système de chauffage de la surface tel que des plaques chauffantes au 

propane ;
	 • �ajuster la production de la centrale afin de limiter les camions en attente au chantier ;

22 �Se référer au tableau 6.5 pour vérifier la température minimale des enrobés avant la première passe du rouleau 
compacteur selon la présence ou non de polymères dans le bitume.
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6.5

	 • �utiliser des chauffe-joints indépendants ou montés sur le finisseur afin de maintenir 
les joints à une température supérieure à 85 °C ;

	 • �minimiser l’épandage et les travaux manuels afin d’éviter la formation de 
ségrégation ;

	 • �garder les équipements chauds ( rouleau compacteur et table du finisseur ) ;
	 • �augmenter le nombre de rouleaux compacteurs. L’utilisation d’un rouleau compacteur 

à pneumatiques est avantageuse en temps froid. Par contre, il faut garder les pneus 
chauds pour éviter le collage aux pneus ( prévoir l’utilisation de jupes hermétiques ou 
des unités de chauffage des pneus ) ;

	 • �compacter le plus rapidement possible.

Les enrobés spéciaux 

Il existe plusieurs types d’enrobés spéciaux disponibles sur le marché. Cette section présente 
une brève description des caractéristiques et particularités de chacun d’eux.

6.5.1   Les enrobés recyclés

Les enrobés sont recyclables à 100 %. Dénommés « fraisâts », les enrobés provenant d’une 
ancienne chaussée sont recyclables selon quatre procédés industriels :
	 • �le retraitement en place à chaud ;
	 • �le retraitement en place à froid ;
	 • �le recyclage en centrale à chaud ;
	 • �le recyclage en centrale à froid.

Le retraitement est toujours pratiqué en place à froid ou à chaud tandis que le recyclage est 
pratiqué en centrale, également à froid ou à chaud. Toutes ces techniques de recyclage des 
enrobés permettent d’économiser les ressources naturelles tout en étant plus économiques 
que la production conventionnelle d’enrobés. 

6.5.2   Les enrobés composés de matériaux recyclés

Les enrobés composés de matériaux recyclés sont de plus en plus spécifiés dans les devis 
techniques. Présentement, deux types de matériaux sont recyclés :
	 • �les bardeaux d’asphalte de postfabrication ;
	 • �les granulats synthétiques ou de scories d’acier.

Le bardeau d’asphalte de postfabrication de dimension inférieure à 10 mm est recyclé dans les 
enrobés à des teneurs entre 3 et 5 %.  Le bardeau est utilisé dans les enrobés de base et de 
surface de faible circulation. L’utilisation de bardeaux permet de diminuer la quantité de bitume 
spécifiée de 0,24 à 0,40 %. Des études sont présentement en cours pour évaluer la possibilité 
d’utiliser des bardeaux de postconsommation.
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Les scories d’acier sont des granulats à haute densité et très durs provenant des sous-produits 
d’aciérie. Les enrobés de scories d’acier se caractérisent par une macrotexture prononcée. Ce 
type d’enrobés présente un très bon coefficient de polissage par projection donc une excellente 
résistance à l’orniérage en plus d’être performant à l’adhérence. Les enrobés composés de 
scories d’acier sont utiles pour des chaussées fortement sollicitées.

6.5.3   Les enrobés composés de fibres 

Les enrobés peuvent contenir des fibres synthétiques ou minérales. Au Québec, l’amiante est 
une des fibres minérales utilisée dans un mélange d’enrobés à un pourcentage d’environ 1,3 % 
de la masse des granulats. De par sa grande surface spécifique, l’utilisation de la fibre d’amiante 
nécessite une augmentation de la teneur en bitume. Les autres fibres utilisées sont celles de 
papier ( cellulose ), de verre, de laine de roche ou de polypropylène. Le mélange d’enrobés SMA 
( Stone Mastic Asphalt ) contient des fibres de cellulose. 

6.5.4   Les enrobés tièdes

Les enrobés tièdes sont produits à des températures plus faibles de 20 à 30°C que les enrobés à 
chaud conventionnels. Cette baisse de température minimise les nuisances environnementales 
en diminuant la consommation énergétique et en réduisant les émissions gazeuses. Les 
enrobés tièdes sont obtenus en ajoutant un additif moussant. Les méthodes de mise en œuvre 
des enrobés tièdes sont similaires à celles des enrobés à chaud conventionnelles.

6.5.5   Les enrobés coulés à froid

Les enrobés coulés à froid possèdent les meilleurs avantages écologiques car ils consomment 
moins en énergie et réduisent les émissions gazeuses. Les enrobés coulés à froid sont appliqués 
en très faible épaisseur sur les surfaces de roulement. Ils sont constitués d’un mélange de 
granulats humides, d’émulsions de bitume polymère et d’adjuvants. Ce type d’enrobés est 
fabriqué et coulé en place, immédiatement après sa fabrication, à l’aide de matériel spécifique. 
Les enrobés coulés à froid permettent un accès à la circulation dès que la rupture de l’émulsion 
est réalisée et que la cohésion du revêtement est suffisante. 

6.5.6  Les enrobés minces et très minces

Les enrobés minces sont destinés à la couche de surface et présentent des caractéristiques 
d’insonorité et d’adhérence élevée. Ils sont caractérisés par une granularité fine et composés 
de liants polymères.  Les enrobés minces sont posés à des épaisseurs variant de 30 à 50 mm 
tandis que l’épaisseur des enrobés très minces varie de 25 à 30 mm. Ces types d’enrobés doivent 
être combinés avec une forte dose de couche d’accrochage.
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6.5.7   Les enrobés colorés

Il est possible de modifier l’aspect des enrobés classiques destinés aux couches de surface 
avec des liants hydrocarbonés dont les teintes normales sont noires ou grises de manière à 
obtenir des enrobés de teintes claires ou colorées. Ces variations sont produites soit par l’ajout 
de colorants dans le bitume conventionnel, soit à l’aide de bitume synthétique clair qui met en 
évidence la coloration des granulats.

Ces enrobés colorés permettent d’améliorer la sécurité des piétons aux traverses piétonnières et 
aux intersections, d’augmenter la luminosité du revêtement pour le confort optique des usagers, 
d’accentuer l’esthétique pour les secteurs urbains et sportifs, et finalement d’économiser sur 
l’énergie d’éclairage nocturne dans les villes et l’éclairage continu dans les tunnels.

6.5.8   Les enrobés antidérapants

Les enrobés antidérapants sont destinés à restaurer les propriétés superficielles des chaussées 
à haute circulation. Ce type d’enrobés permet d’améliorer l’adhérence pneus-chaussée de par 
ses caractéristiques d’excellente macrorugosité et d’une meilleure drainabilité de surface. Les 
enrobés antidérapants sont composés de liants à base de résine époxy et de granulats ayant 
une tenue au polissage élevée ainsi qu’une très grande résistance à l’abrasion.  

6.5.9   Les enrobés antiornièreS

Les enrobés antiornières sont utilisés pour des chaussées fortement sollicités par le trafic 
et particulièrement par la circulation un trafic lourd, intense et lent. Avec ce type de trafic, 
les couches de surface sont soumises à des risques importants d’orniérages sous charges 
dynamiques ou de poinçonnement sous des charges statiques. Ces enrobés sont composés de 
bitumes polymères spécialement formulés.

6.5.10   Les enrobés percolés

Les enrobés percolés sont utilisés pour la construction et la rénovation des aires de circulation 
industrielles. Ce type de surfaces requiert des enrobés pouvant résister à de fortes contraintes 
mécaniques et chimiques. Les enrobés percolés se caractérisent donc par un module élevé et 
une haute résistance en fatigue. La matrice en enrobés hydrocarbonés à chaud est souple et 
très ouverte. Les vides de la matrice sont comblés par la percolation d’un coulis de ciment ou de 
résine.
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6.6 Les POINTS DE CONTRÔLE DE LA MISE EN OEUVRE DES ENROBÉS

• Éviter autant que possible la mise en œuvre par temps froid.
• Préconiser l’utilisation de VTM lorsque le chantier s’y prête.
• �Planifier la vitesse d’épandage des enrobés en fonction de la capacité de la production de 

la centrale d’enrobage afin d’assurer l’approvisionnement en continu du finisseur.
• �Établir un plan d’épandage et de compactage avant de débuter les travaux.
• �Optimiser les bandes d’épandage afin de minimiser le nombre de joints froids. 
• �Choisir une des méthodes préconisées de compactage des joints.
• �Faire appel à des conducteurs expérimentés pour le déchargement des enrobés.
• �S’assurer de la visibilité des travailleurs lors du recul des camions.
• Éviter de buter en reculant dans le finisseur.
• Laisser le finisseur venir prendre en charge le camion.
• �Quitter le finisseur aussitôt le déchargement des enrobés complété et garder la benne 

en position basse.
• Vider les résidus des bennes de camion hors chantier.
• �Respecter les consignes de déchargement des camions.
• �Utiliser fréquemment des systèmes de guidage durant l’épandage.
• �Effectuer un contrôle en continu de l’épandage.
• �Suivre attentivement les instructions d’opération du finisseur.
• �Épandre les enrobés et effectuer le compactage aux températures recommandées par le 

fournisseur.
• �Effectuer la mise en œuvre à des températures supérieures à 100°C.
• �Minimiser les interventions manuelles et être attentif à la ségrégation.
• �Respecter le plan de compactage afin d’obtenir le confinement spécifié. 
• �Effectuer les raccordements avec des engravures pour la réalisation des joints 

transversaux.
• �Utiliser la méthode du biseau pour la réalisation des joints transversaux d’arrêt et de 

départ.
• �Faire une inspection finale conjointe des intervenants de chantier.
• �Colliger dans des registres tous les enregistrements de contrôle du chantier.
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7.1  

—  CHAPITRE 7  —

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ
DES TRAVAUX

Le contrôle de la qualité doit être intégré à toutes les phases des travaux. Cette procédure revêt 
une importance particulière afin d’identifier les problèmes et d’apporter des solutions avant 
qu’il ne soit trop tard.

Depuis quelques années, les entrepreneurs préconisent la reconnaissance de leur autocontrôle 
de la production à la centrale d’enrobage. Toutes les centrales sont certifiées par le programme 
d’assurance qualité  ISO 9000. Une fiche type d’autocontrôle est jointe en annexe.

À la fin des travaux, il est recommandé d’effectuer une inspection finale pour identifier les 
déficiences non détectées pendant l’exécution. Après l’identification des déficiences, les correctifs 
nécessaires pourront être apportés afin de livrer un ouvrage performant en concordance avec 
les spécifications demandées.

Le contrôle de la qualité pendant les travaux

7.1.1   Le contrôle visuel

Un simple contrôle visuel attentif permet d’effectuer plusieurs vérifications. En voici quelques unes :
	 • �les billets de livraison et les attestations de conformité du bitume. Un très grand 

nombre différents de formulations d’enrobés sont parfois produites par une même 
centrale. La vérification des billets de livraison et d’attestation de conformité du bitume 
confirme que le mélange livré ainsi que la classe de bitume utilisé correspondent à la 
formulation sélectionnée pour les travaux ; 

	 • �l’état de la surface. Un examen visuel permet de vérifier si l’état de la surface est 
acceptable avant de débuter les travaux.  Dans le cas d’une fondation granulaire, il faut 
vérifier si la surface est bien nivelée et compactée et exempte de zones instables et de 
granulats meubles avant le passage des rouleaux compacteurs ou des camions. Dans 
le cas d’une surface en enrobé, il faut vérifier que la surface soit propre et sèche, que 
les irrégularités importantes et les fissures aient été corrigées avant de recevoir le 
liant d’accrochage ;

	 • �l’application uniforme du liant d’accrochage sur les surfaces horizontales et verticales 
et la vérification du taux de pose. Un examen visuel permet de confirmer si toutes les 
surfaces sont couvertes, sinon, de corriger la situation. Il faut alors soit effectuer une 
deuxième passe de l’épandeur à liant, soit nettoyer ou ajuster les gicleurs ;

	 • �le temps de mûrissement du liant d’accrochage. Un examen visuel permet de vérifier 
le mûrissement suffisant du liant avant l’épandage du revêtement ;
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	 • �la présence de ségrégation dans le revêtement. L’identification précoce d’un problème 
de ségrégation associé au finisseur permet d’apporter des correctifs et de limiter 
l’étendue des défauts;

	 • �la présence de fissures après le passage du rouleau compacteur. Ce phénomène 
est souvent associé à un compactage effectué sur un revêtement trop chaud. Il faut 
alors modifier la séquence de compactage. L’utilisation d’un rouleau compacteur à 
pneumatiques alors que le revêtement est encore chaud pourrait permettre de sceller 
les fissures. La présence de fissures longitudinales près d’une rive non supportée du 
revêtement demande une réduction de l’énergie de compactage en rive;

	 • �l’épaisseur du revêtement derrière le finisseur, avant le compactage. L’épaisseur du 
revêtement peut être vérifiée ponctuellement en insérant un outil à pointe pourvu d’un 
repère. L’épaisseur visée correspond de 20 à 25 % de plus que l’épaisseur compactée 
et varie en fonction du type de mélange et du finisseur utilisé.

Une autre méthode consiste à mesurer le taux de pose du revêtement. Celui-ci est obtenu en 
faisant le ratio entre le tonnage de chargements et la surface couverte. Le taux de pose est 
exprimé en kg/m² et peut être converti en épaisseur moyenne lorsque la densité maximale du 
mélange d’enrobés est connue. La mesure du taux de pose permet de confirmer si l’épaisseur 
moyenne est conforme mais sans contrôle réel de l’épaisseur du revêtement. Des repères de 
niveau tels que des piquets, des bordures et des trottoirs peuvent être utilisés afin de valider 
le niveau final obtenu après le compactage. À titre indicatif, chaque 10 mm d’épaisseur de 
revêtement compacté correspond à un taux de pose d’environ 23 kg/m².

Il faut valider le plan de compactage par un contrôle du nombre de passages des rouleaux 
compacteurs, de leur séquence, et des recouvrements entre les passages. Le plan de compactage 
doit être validé par des essais en place ( nucléodensimètre ) et révisé lorsqu’il indique un taux 
de compactage insuffisant. Il faut aussi vérifier la qualité du raclage. Les travaux manuels de 
raclage associés aux joints et aux raccords avec les structures doivent être effectués avec soin 
pour obtenir des joints durables et unis. Les déficiences des travaux manuels qui entraînent de 
la ségrégation ainsi que des bosses ou des creux dans le revêtement peuvent être corrigées 
immédiatement. 

La présence de mottes refroidies d’enrobés incorporées au revêtement est un défaut fréquent 
dans les couches de surface. Refroidies compactée, elles laissent une zone moins dense et 
susceptible à l’arrachement en service. Les mottes refroidies peuvent provenir des phénomènes 
suivants :
	 • �mauvais nettoyage de la benne du camion ou du finisseur ;
	 • �croûte refroidie d’un chargement non protégé par une bâche ;
	 • �approvisionnement irrégulier qui entraîne la vidange du finisseur ; 
	 • �opération trop fréquente des ailes de la benne du finisseur ; 
	 • �liant d’accrochage qui se détache des pneus des camions ayant circulé sur le produit 

non mûrit.
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7.1.2   Les mesures et les essais en chantier

Certaines vérifications nécessitent des mesures avec des équipements appropriés. Parmi les 
plus importantes, mentionnons :
	 • �la vérification du taux de compactage avec le nucléodensimètre. Les mesures effectuées 

au nucléodensimètre pendant les travaux permettent de confirmer l’efficacité du 
plan de compactage. Si le taux de compactage est insuffisant, il faut intervenir en 
augmentant les passes ou le nombre de rouleaux, en changeant la séquence ou les 
paramètres d’opération des rouleaux. Un taux de compactage qui semble faible peut 
également être obtenu à cause d’une variation de la composition de l’enrobé qui a une 
influence sur la densité maximale ou la quantité d’espaces vides. Dans tous les cas, 
l’utilisation du nucléodensimètre permet de déceler des déficiences et de procéder 
à des ajustements pendant les travaux. Le taux de compactage devrait également 
être vérifié près des joints longitudinaux, afin de valider la procédure de compactage 
utilisée. Un taux de compactage inférieur à 2 % par rapport au taux de compactage 
spécifié est généralement acceptable pour tenir compte du confinement moindre dans 
la zone du joint ;

	 • �la vérification de la température avec un thermomètre à infrarouge. La vérification de 
la température de l’enrobé lors du déversement des camions indique si la température 
est suffisamment élevée pour faciliter le compactage. Par ailleurs si la température 
est trop élevée, l’opérateur de la centrale peut corriger rapidement la situation pour la 
suite des travaux. Le thermomètre à infrarouge est utile pour vérifier la température 
des joints longitudinaux et intervenir en faisant des bandes moins longues lorsqu’un 
seul finisseur est utilisé. Finalement, la mesure de la température du revêtement fini 
permet de confirmer si le refroidissement est suffisant pour autoriser le retour de la 
circulation ou procéder à l’épandage des granulats d’accotement ; 

	 • �la vérification de l’uniformité thermique du revêtement avec la caméra infrarouge. 
La caméra infrarouge permet de vérifier la température comme le thermomètre à 
infrarouge, mais pour un très grand nombre de points à la fois. Le résultat obtenu est 
présenté sous la forme d’un thermogramme représentant une image de la distribution 
des températures à la surface du revêtement. La situation souhaitée est d’obtenir un 
revêtement dont la température est suffisamment élevée et uniforme au début du 
compactage. L’utilisation de la caméra à infrarouge est un outil approprié pour valider 
l’ensemble des paramètres du plan d’épandage et de compactage et le contrôle de la 
qualité finale du revêtement ; 

	 • �la vérification de l’uni des joints transversaux avec la règle de 3 mètres. Les 
raccordements avec le pavage existant ou les joints transversaux pendant les travaux 
doivent faire l’objet d’une vérification avec une règle de 3 mètres. Un écart maximum 
de 5 mm est permis sous la règle de 3 mètres. Les joints dont l’uni est inacceptable 
devraient être repris immédiatement alors que l’enrobé est encore chaud car les 
corrections effectuées sur un revêtement refroidi sont généralement de moindre 
qualité.
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7.1.3   L’Échantillonnage et les essais en laboratoire

Il est recommandé d’échantillonner le bitume, les enrobés et le liant d’accrochage utilisés 
pour un ouvrage. La fréquence d’échantillonnage est fonction de l’envergure des travaux, des 
exigences du propriétaire et de l’autocontrôle de la centrale de production des enrobés.  

Les enrobés bitumineux sont analysés en laboratoire pour vérifier la teneur en bitume, la 
granulométrie, la densité maximale, la teneur en espaces vides et les autres caractéristiques 
physiques du mélange. Les analyses fourniront les données de densité maximale et de teneur 
en espaces vides permettant d’établir le plan de compactage. Dans certains cas, ces paramètres 
varient suffisamment de ceux de la formule de mélange pour affecter le taux de compactage. 
De plus, ces données permettent de corroborer les informations obtenues par le système 
d’acquisition de données ( SAD ) des centrales, en particulier pour la teneur en bitume.

Les échantillons de bitume et de liant d’accrochage peuvent être soumis à des essais en 
laboratoire pour valider leurs propriétés. Ils peuvent aussi être entreposés à des fins d’analyses 
advenant un problème. Le tableau 7.1 présente la fréquence d’échantillonnage et d’essais pour 
les différents matériaux en fonction de divers types d’ouvrages.

TABLEAU 7.1
La fréquence d’échantillonnage et d’essais des différents matériaux

MATÉRIAUX TYPE D’ÉCHANTILLONS FRÉQUENCE ENDROIT
D’ÉCHANTILLONNAGE

LIANT 
D’ACCROCHAGE

Un contenant 
métallique 
de un litre

Un échantillon / projet Camion épandeur

BITUME
Deux contenants 
métalliques 
de un litre

• �Pour chaque classe 
de bitume,  un 
échantillon / 3000 
tonnes d’enrobés 

› ��Minimum d’un par 
projet

Centrale d’enrobage

ENROBÉS

Une boîte de 9 kg 
( augmenter à 10 kg 
pour GB 20 ) + une boîte 
additionnelle pour les 
essais à la PCG

› �Une quantité 
additionnelle est à 
prévoir pour l’essai 
d’orniérage lorsque 
requis ( 25 kg pour le 
ESG 14 et le GB 20 )

• �Routes, aéroports, 
aires industrielles 
Un échantillon / 300 
tonnes

• �Rues municipales 
Un échantillon / 300 /
tonnes

› �Minimum d’un 
échantillon / formule /
jour

• �Centrale d’enrobage 
( dans la benne du 
camion )

• �Chantier ( dans la 
benne du finisseur )
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7.2

7.3

L’inspection finale

L’inspection finale identifie les déficiences non détectées pendant les travaux. Par la suite, il 
faut planifier les mesures correctives afin de livrer un ouvrage satisfaisant selon les exigences 
du donneur d’ouvrage. Les vérifications dépendent du type d’ouvrage et les principales activités 
communes à plusieurs types d’ouvrages sont :
	 • �vérifier l’épaisseur finale en place du revêtement, le taux de compactage et la qualité de 

l’adhérence entre les couches par le prélèvement de carottes et d’essais en laboratoire. 
La fréquence suggérée est de une carotte par 500 tonnes de revêtement posé avec un 
minimum de trois carottes par projet ;

	 • �confirmer l’absence d’ornières à l’aide des relevés de mesure de la surface. Selon les 
exigences contractuelles, il faut utiliser la règle de trois mètres ;

	 • �évaluer visuellement la qualité du drainage après une pluie afin de confirmer l’absence 
de flaques d’eau importantes et un écoulement efficace vers les puisards ;

	 • �vérifier la qualité des joints transversaux et longitudinaux. Les joints doivent être bien 
fermés, homogènes et exempts de ségrégation en plus de présenter un bon uni ;

	 • �vérifier la qualité de la surface du revêtement. Celui-ci doit être exempt de fissures, de 
ségrégation importante, de zones présentant un surplus de bitume ( ressuage ) et de 
l’arrachement ; 

	 • �vérifier le nivellement des raccords aux regards et puisards, en particulier pour les 
regards situés dans les voies de circulation ;

	 • �vérifier que les raccordements, aux entrées riveraines et aux intersections, présentent 
un uni et des pentes acceptables selon les différentes configurations ;

	 • �vérifier la propreté du site des travaux et des zones adjacentes aux travaux telles que 
les propriétés riveraines et les voies de circulation adjacentes. Planifier un nettoyage 
lorsque nécessaire.

Les enregistrements des contrôles

Les résultats des contrôles visuels, des mesures et des essais en chantier et en laboratoire 
ainsi que l’inspection finale devraient faire l’objet d’enregistrements et permettre une bonne 
traçabilité pour les différentes parties des ouvrages. Ces enregistrements permettent 
l’établissement d’un dossier relatif au projet ; lequel devrait être conservé pour toute la vie utile 
de l’ouvrage.
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7.4 LES POINTS DE CONTRÔLES DE LA QUALITÉ DES TRAVAUX

• S’assurer d’un contrôle visuel assidu pendant les travaux.
• Préconiser l’échantillonnage pour des essais de contrôles à la centrale d’enrobage.
• Vérifier que la compaction s’effectue continuellement.
• �Prévoir un contrôle constant de la température durant les étapes d’épandage et de 

compactage.
• �Préconiser l’utilisation de la caméra infrarouge pour la vérification en continue de la 

ségrégation longitudinale thermique.
• �Effectuer une vérification soignée de la planéité des joints.
• �S’assurer du drainage superficiel du revêtement avant de finaliser les travaux.
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8.1

—  CHAPITRE 8  —

CORRECTION DES DÉFICIENCES

Il arrive que certaines déficiences passent inaperçues lors de l’inspection finale. Diverses 
méthodes peuvent alors être utilisées pour les corriger. Voici la description de ces méthodes 
dans les paragraphes qui suivent.

Le Thermorapiéçage

Le thermorapiéçage consiste à réchauffer le revêtement bitumineux à l’aide d’un équipement 
spécialement conçu à cet effet. Les équipements appropriés évitent la flamme directe. Ils 
comportent plutôt des éléments de chauffage indirects tels que des briques réfractaires, des 
éléments métalliques ou encore des systèmes à air chaud.

Lorsque ce type de procédés est appliqué adéquatement, il est possible de réparer les 
irrégularités et les joints jusqu’à une profondeur d’environ 25 mm, sans oxyder indûment le 
revêtement. Cette méthode peut donc être envisagée pour :
	 • �le nivellement des irrégularités aux joints transversaux ;
	 • �le revêtement de faible dénivellation ;
	 • �le scellement de joints longitudinaux ouverts lorsque la zone est limitée à moins de 

25  m de profondeur ( tel que confirmé par des carottes ).

Le rapiéçage

Le rapiéçage peut être envisagé pour les défauts présents sur des zones localisées. Les 
défauts typiques pouvant être réparés par rapiéçage sont les zones d’arrachement localisées, 
de ségrégation excessive ou d’affaissement relié à un manque de support de la structure de 
chaussée.

Le rapiéçage en couche mince biseautée de la couche de surface ( skin patch ) est déconseillé 
lorsque la durabilité de la réparation est un facteur important.  

Un rapiéçage durable nécessite d’enlever complètement la zone déficiente après l’avoir 
délimitée par découpage à la scie ou avec un équipement de planage de dimension appropriée. 
La zone délimitée devrait excéder d’au moins 150 mm la zone déficiente. Les faces découpées 
doivent être planes, propres et sèches avant la mise en place d’un liant d’accrochage. Lorsque 
la structure de la chaussée est en cause, des correctifs doivent être apportés à la fondation ou 
à l’infrastructure avant la mise en place de l’enrobé. 
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8.4

8.3

Les méthodes décrites au paragraphe 6.1.14 concernant les travaux manuels doivent être 
suivies pour compléter adéquatement la mise en œuvre.

Le meulage

Un meulage bien ciblé permet d’aplanir les bosses et d’améliorer l’uni lorsqu’il faut corriger 
le revêtement afin de rencontrer  les exigences spécifiées. Cette technique est normalement 
réservée aux grandes surfaces pour lesquelles le confort au roulement est important telles que 
les autoroutes ou les grands boulevards urbains.

Le resurfaçage

Un resurfaçage peut être la solution à envisage lorsque des déficiences sont présentes sur de 
grandes surfaces. Les déficiences rencontrées sont la ségrégation, l’usure prématurée excessive 
et étendue, un mauvais drainage causé par les irrégularités des cours d’eau, le décollement des 
couches, le ressuage du bitume et l’orniérage.  

Lorsque le niveau final est sans contrainte, une nouvelle couche de revêtement bitumineux 
peut être répandue par dessus le revêtement déficient pour corriger les défauts de surface. Les 
zones présentant un décollement doivent être préalablement éliminées. 

En milieu urbain, en présence de bordures et de trottoirs, il est possible de planer une bande 
variant de 600 mm à 1 m de largeur le long du cours d’eau, sur une profondeur de 30 à 50 mm. 
Cette bande planée permet de resurfacer toute la voie sans modifier la hauteur du revêtement 
en rive. Par contre, il faut rehausser le profil global du revêtement. Les pentes transversales 
s’en trouveront alors augmentées.

L’utilisation de revêtements bitumineux coulés à froid ( minces et ultra-minces ) peut être 
envisagée pour ce type de travaux.
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CONCLUSION

Plusieurs conditions idéales de mise en œuvre des enrobés bitumineux ont été décrites dans 
ce guide. La qualité finale du revêtement de la chaussée réalisée débute par une maîtrise 
des éléments de la conception combinée à un choix optimum des interventions. Les bonnes 
pratiques de la mise en œuvre doivent être sélectionnées tout en respectant les conditions et 
particularités du chantier routier. 

Les entrepreneurs peuvent contribuer aux premières étapes de la conception du projet afin d’y 
apporter leurs expériences et leurs expertises professionnelles. Le donneur d’ouvrage devrait 
garder une souplesse dans le processus décisionnel afin d’incorporer des variantes techniques 
dans les devis de spécification.

Cette combinaison d’expertises et d’expériences des entrepreneurs et des conditions idéales de 
réalisation permet de réaliser une qualité de mise en œuvre optimum. 

Ce guide de bonnes pratiques sur la mise en œuvre des enrobés en est à sa première version 
et se veut un outil de travail en évolution pour les intervenants de l’industrie. À cet effet, un 
formulaire de commentaires est disponible en annexe afin de souligner toute erreur et de 
suggérer des modifications ou des ajouts utiles pour la première version. 
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LA MISE EN ŒUVRE DES ENROBÉS

Annexe I   Charte technique #1 Sur le retraitement à froid
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Annexe II   Charte technique #2 Sur le retraitement à froid
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Annexe III   Charte technique #3 Sur le retraitement à froid

CAS TYPE RURAL
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Annexe IV   Charte technique #4 Sur le retraitement à froid
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ANNEXES

Annexe V   Formulaire de commentaires

Dans le but d’améliorer le document publié par Bitume Québec et d’en faciliter la mise à jour, 
nous vous invitons à nous faire parvenir vos suggestions et commentaires relatifs au présent 
document en remplissant ce formulaire.

OBJET : GUIDE DE BONNES PRATIQUES SUR LA MISE EN ŒUVRE DES ENROBÉS

JE DÉSIRE  :	  Signaler une erreur

	  Suggérer une modification

	  Suggérer un ajout

SUGGESTIONS ET COMMENTAIRES :

	

	

	

	

	

	

EXPÉDITEUR ( TRICE ) :

	 	 	
 ( Nom et prénom )		  ( Organisme )

			 
( Adresse )

	 	 	
( Ville et code postal )		  ( Téléphone )

	 	 	
( Signature )		  ( Date )

RETOURNER À :
Bitume Québec, 461 boul. St-Joseph, bureau 213, Sainte-Julie ( Québec )  J3E 1W8
Téléphone : 450-922-2618. Télécopieur : 450-922-3788 
Courriel : contact@bitumequebec.ca 
Site Internet : www.bitumequebec.ca



461 boul. St-Joseph, bureau 213 
Sainte-Julie ( Québec )  J3E 1W8

Téléphone : 450-922-2618. 
Télécopieur : 450-922-3788 

Courriel : contact@bitumequebec.ca 
Site Internet : www.bitumequebec.ca




